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AMBRILIA BIOPHARMA DONNE UNE MISE À JOUR CONCERNANT LA RÉDUCTION DE 
SES ACTIVITÉS EN FRANCE ET L’EXAMEN DE SES ALTERNATIVES STRATÉGIQUES  

 
Montréal, Québec – (Marketwire – 4 février 2009) - Ambrilia (TSX:AMB) annonce aujourd’hui 
qu’elle a procédé à la réduction significative de ses activités en France, menant au licenciement 
de tous ses employés permanents basés en France, dont Dr Bonabes de Rougé, premier vice-
président exécutif et chef de la direction scientifique d’Ambrilia. Dr de Rougé continuera à 
siéger et contribuer à titre de membre du Conseil d’administration. Les activités d’Ambrilia sont 
maintenant regroupées dans son siège social de Montréal, avec un effectif de 15 employés.  
 
Commentant le départ du Dr de Rougé, le Dr Philippe Calais, président et PDG d’Ambrilia 
déclarait : « Je remercie Bonabes pour sa contribution et lui souhaite beaucoup de succès dans 
ses projets futurs. En tant que fondateur et ancien président et chef de la direction de Cellpep 
S.A. (maintenant Ambrilia Biopharma S.A.), Dr de Rougé a apporté à Ambrilia une solide 
expertise en développement des peptides en plus d’avoir identifié et développé les formulations 
originales de l’octréotide C2L et de la goséréline dont Ambrilia a hérité suite à l’acquisition de 
Cellpep S.A. en 2006 ». 
 
Ambrilia rapporte l’avancement des stratégies alternatives qui incluent notamment le 
désinvestissement, les transactions de partenariat stratégique ou l'octroi de licences pour les 
technologies de la Société ainsi que la vente ou la fusion de la Société. Le Conseil 
d’administration a donné son autorisation à la Société afin qu’elle explore l’intérêt de tiers 
envers une opération avec la Société dans le but d’apporter une valeur supérieure pour les 
actionnaires.  
 
Le Conseil d’administration de la Société a établi un comité de directeurs indépendants 
composé de Messieurs Frédéric Porte (président), Paul-Henry Schmelck, Luc Tanguay et Philip 
S. Tabbiner, qui devront évaluer et analyser toutes les options possibles. La firme Boenning & 
Scattergood a été mandatée par Ambrilia pour agir en qualité de conseiller financier dans le 
cadre de ce processus. Il n’y aucune garantie que l’examen des alternatives stratégiques 
n'aboutisse à des transactions stratégiques ou financières particulières et aucune échéance n’a 
été fixée pour son achèvement. La Société n’envisage pas de commenter d’avantage la 
situation concernant l’examen des solutions stratégiques à moins de développements 
importants. 
 
Ambrilia Biopharma Inc. 
 
Ambrilia Biopharma Inc. (TSX:AMB) est une Société de biotechnologie qui se consacre à la 
découverte et au développement de nouveaux traitements pour les maladies virales et le cancer. 
La stratégie d'Ambrilia vise à tirer profit de son riche portefeuille de produits et de son expertise 
originale en virologie. Le portefeuille d'Ambrilia englobe des actifs dans le domaine du cancer et 
des antiviraux, y compris deux nouvelles formulations de peptides existants destinés au 
traitement du cancer, un peptide thérapeutique pour le cancer de la prostate, une plateforme de 
libération ciblée pour le cancer, un programme d'inhibiteurs de protéase du VIH (dont les droits 
mondiaux exclusifs ont été accordés à Merck & Co.), ainsi que des inhibiteurs d'intégrase et 
d'entrée du VIH, des inhibiteurs du virus de l'hépatite C et des composés anti-influenza A. Le 
siège social d'Ambrilia, la recherche et le développement ainsi que les installations de 
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fabrication sont situés à Montréal, avec un bureau satellite en France. Pour obtenir de plus 
amples renseignements, consultez le site Web de la Société : www.ambrilia.com 
 
Enoncés prospectifs d'Ambrilia 
 
Ce communiqué de presse renferme des énoncés prospectifs qui reflètent les attentes actuelles 
de la Société à l'égard d'événements futurs. Il est possible que ces prédictions et autres 
énoncés prospectifs s’avèrent inexacts.  La Société recommande aux lecteurs de ne pas se fier 
indûment à ces énoncés prospectifs, puisqu’ils comportent des risques et des incertitudes qui 
pourraient faire en sorte que les résultats réels diffèrent de façon considérable des résultats 
prévus.  Ces risques et incertitudes sont tributaires d'un certain nombre de facteurs, notamment 
le résultat de l’arbitrage avec Merck,  le changement des conditions du marché, le succès des 
essais cliniques effectués dans les délais prévus, de même que des incertitudes liées à 
l'approbation des organismes de règlementation, à la conclusion d'alliances corporatives et à 
d'autres risques énumérés dans les documents d'information de la Société. Nous vous référons 
à la section "Facteurs de risque" de la notice annuelle de la Société, qui contient une analyse 
plus exhaustive des risques et incertitudes généralement reliés aux affaires de la Société. De 
tels énoncés sont également basés sur diverses hypothèses, dont l’achèvement de façon 
rapide et fructueuse d’études cliniques effectuées sur les produits d’Ambrilia démontrant leur 
efficacité et innocuité chez l’humain, leur commercialisation fructueuse dans les délais prévus 
de même que la réalisation des prévisions concernant les paiements d’étapes et autres revenus. 
À moins que les lois sur les valeurs mobilières applicables ne l’y obligent, Ambrilia décline 
expressément toute obligation de mettre à jour ces énoncés prospectifs, même si Ambrilia 
prévoit que des faits nouveaux sont susceptibles de la faire changer de point de vue dans 
l’avenir, à moins qu’elle ne soit contrainte de le faire en vertu des lois sur les valeurs mobilières 
applicables. 
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POUR PLUS D'INFORMATIONS, COMMUNIQUER AVEC : 
 
Ambrilia Biopharma Inc. 
Dr Philippe Calais, Ph.D., Pharm. 
Président & PDG 
Tél. : (514) 751-2003 poste 230 
pcalais@ambrilia.com 
www.ambrilia.com 

 

  
 


